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A propos de l’assurance FCP  Responsabilité Civile.  

Dans votre cotisation individuelle FCP vous bénéficiez d’une assurance responsabilité civile.  

Cette assurance, active depuis 2007, couvre tous les membres adhérents de la FCP en ordre de cotisation. Il faut 

bien entendre les membres (et non les clubs). Il s’agit d’une assurance responsabilité civile et assistance juridique.  

Par RC, il faut bien comprendre que seuls les dégâts aux tiers sont couverts. 

Il y deux conditions formelles :   

      1)  L’assurance intervient pendant les activités de la FCP.  

1) Les activités doivent avoir été annoncées au préalable (par exemple par le biais du journal du club dont 

l’appartenance à la FCP est bien indiquée dans ledit journal avec le numéro de matricule du club auprès de la 

FCP).  

Pour les activités publiques extraordinaires (exceptionnelles)  

      Exemple : pour un salon ou une projection publique, précisez : « sous le  patronage (ou parrainage) de       

      la FCP »  

 

Le secrétaire tient un registre avec les annonces qui lui ont été transmises, il ne peut bien entendu être tenu 

responsable si vous ne lui avez pas transmis vos annonces.  

  

En plus  

Rappelez-vous que pour les clubs, la loi impose d’être assuré en RC et AJ tant que pour les ASBL que pour les 

associations de fait, (les clubs ne sont pas couverts dans le cadre de l’assurance FCP).  

 

Et dans tous les cas, il s’agit d’une assurance responsabilité civile, c’est-à-dire qui couvre les dégâts aux tiers, les 

sinistres entre membres ne sont pas couverts. 


